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PARTIE I.—SANTE PUBLIQUE 

Section 1.—Administration 

La santé publique au Canada est administrée par les gouvernements fédéral et 
provinciaux par l'entremise de leurs ministères respectifs de la Santé. 

Le gouvernement fédéral n'a compétence que dans les questions relatives à la 
santé publique qui sont exclusivement internationales, nationales et interprovincia
les.* Il verse des subventions aux ministères provinciaux de la Santé et aux orga
nismes bénévoles qui s'occupent de la santé publique. Un événement important 
s'est produit le 14 mai 1948, lorsque le gouvernement a annoncé son programme de 
santé, y compris des subventions annuelles de quelque 30 millions de dollars aux 
provinces pour les services de santé et la construction d'hôpitaux. Après cette 
déclaration, le Parlement a voté, pour Tannée qui se terminera le 31 mars 1949, un 
crédit couvrant les subventions suivantes: enquête sur la santé, $625,000; construc
tion d'hôpitaux, $13,000,000; santé publique générale, $4,395,000; lutte contre la 
tuberculose, $3,000,000; hygiène mentale, $4,000,000; lutte contre les maladies 
vénériennes, $275,000 (en plus de la subvention déjà existante de $225,000); enfants 
infirmes, $500,000; formation professionnelle, $500,000; recherches en matière de 
santé publique, $100,000; lutte contre le cancer, $3,500,000. Les subventions 
seront accordées selon les dispositions et les conditions approuvées par le gouverneur 
en conseil. 

Le Conseil fédéral d'hygiène, créé en 1919, est chargé d'uniformiser et de 
coordonner l'activité des ministères provinciaux de la Santé. Il se compose du 
sous-ministre de la Santé de chaque province de même que de représentants de 
l'agriculture, du travail et des œuvres féminines urbaines et rurales. Le personnel 
comprend aussi un conseiller scientifique en matière de santé publique. 

* Le ministère des Affaires des anciens combattants voit au soin des anciens membres des forces armées. 
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